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Zone 3 - PC PRO 18 000 m² Fauchage 2.03 3 avec ramassage 

Zone 7 -  ESICA - LC 4 420 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 8 - Armurerie + PCE 5 700 m Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 9 - LC 1 & 2 14 900 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 10 -  2e escadre 10 550 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 11 - Chenil 12 000 m² Tonte 2.01 7 Avec ramassage

Zone 12 - zone d'entraînement des chiens 30 000 m² Tonte 2.01 7 Avec ramassage

Zone 13 - ESTA ATOL 38 000 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 14 - hangars ESTA 30 550 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 15 - PC Base 34 000 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 16 - entrée zone opérationnelle 44 500 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 17 - Bureau transport 15 400 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 18 - ligne droite entrée base 43 870 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 19 - ESME ESRTA 27 700 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 20 - ESIS & Tour 24 300 m² Tonte 2.01 4 Avec mulching

Zone 21 - ZT02 7 800 m² Fauchage 2.03 3 Avec ramassage

Terrain de sport (football) 14 000 m² Tonte 2.01 4 Avec ramassage

Terrain de sport (football) 14 000 m² Entretien des terrains de sport 2.02 1

Zone opérationnelle 650 ml Entretien des arbustes, massifs d'arbustes et haies 2.16 1

Zone clôture base 6 162 ml Entretien des arbustes, massifs d'arbustes et haies 2.16 1

Zone M1 - Merlons 760 m² Entretien des fossés, curage 2.04 2

Zone M2  - Merlons 11 350 m² Entretien des fossés, curage 2.04 2

Zone M3  - Merlons 6 980 m² Entretien des fossés, curage 2.04 2

Clôture base 13 264 m² désherbage et traitement 2.07 1

Clôture base 13 264 m² débroussaillage 2.05 1
suppression de l'ensemble de la végétation 

poussant à travers le grillage

Zone de vie 49 000 m² désherbage et traitement 2.07 1 voirie, trottoirs et périphérie des bâtiments

Zone interclôture PCE 500 m² désherbage et traitement 2.07 1

Bassin de récupération des eaux (devant HM10) 640 m² débroussaillage 2.05 1

Bassin de récupération des eaux (parc à ferraille) 150 m² débroussaillage 2.05 1

le long du parking extérieur 230 ml Entretien des arbustes, massifs d'arbustes et haies 2.16 1 134 arbustes, Hauteur moyenne 1,50 m

Station de pompage 4 720 m² Fauchage 2.03 1 avec ramassage

Station de pompage 4 720 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

ensemble du site 3 700 m² Tonte 2.01 5 avec mulching

ensemble du site 3 700 m² Fauchage 2.03 1 avec ramassage

100 m² Tonte 2.01 6

31 800 m² Fauchage 2.03 6

600 m² Entretien des fossés, curage 2.04 4

35 ml Entretien des arbustes, massifs d'arbustes et haies 2.16 1

5 000 m² désherbage et traitement 2.07 2

15 200 m² Fauchage 2.03 6

230 m² Entretien des fossés, curage 2.04 4

2 500 m² désherbage et traitement 2.07 2

18 000 m² Fauchage 2.03 6

600 m² Entretien des fossés, curage 2.04 4

3 000 m² désherbage et traitement 2.07 2

150 ml Entretien des arbustes, massifs d'arbustes et haies 2.16 1

300 m² Tonte 2.01 8 avec mulching

200 m² désherbage et traitement 2.07 2

Zone déplacement tir 4 851 m² Tonte 2.01 4 avec mulching

Zone déplacement tir 4 851 m² Fauchage 2.03 2 avec ramassage

Prairie 5 529 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

Fossés, talus et merlons 5 100 m² Entretien des fossés, curage 2.04 3

Point haut de Servance
chemin de ronde 

4 800 m² Débroussaillage 2.05 1
(clôture de 1600 ml x 1,50 ml côté intérieur et 

extérieur)
Zone natura 2000

Point haut de Servance
DZ (aire de posé hélicoptère)

350 m² Débroussaillage 2.05 2 Zone natura 2000

Par mesure de sécurité incendie, le RAMASSAGE 
des déchets est OBLIGATOIRE après chaque 

prestation

Logement de fonction

Site principal : extérieur de la base aérienne

Site principal : base aérienne - parcours d'audace Escadron de protection

CHAMPS DE TIR - DU TERTRE

FORT DE SERVANCE - STATION HERTZIENNE

Site principal : base aérienne - dépôt des essences des armées

Site K1
Par mesure de sécurité incendie, le RAMASSAGE 

des déchets est OBLIGATOIRE après chaque 
prestation

Site K2
Par mesure de sécurité incendie, le RAMASSAGE 

des déchets est OBLIGATOIRE après chaque 
prestation

Site K3

Site principal : base aérienne - zone vie

ANNEXE1 au règlement de la consulation (RC) - DAF N° 2025_000378
Entretien des espaces verts et des aires aménagées au profit des formations rattachées au GSC de Luxeuil-les-Bains

LOT N° 1 - Base aérienne 116 Luxeuil et ses sites rattachés
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Point haut de Servance
chemin de ronde 

2 400 m² Débroussaillage 2.05 1
(clôture de 1600 ml x 1,50 ml côté intérieur)

Zone natura 2000

Point haut de Servance
accotements voiries dans l'enceinte militaire

2 300 m² Débroussaillage 2.05 2
(voirie de 770 ml x 1,50 ml de chaque côté)

Zone natura 2000

Point haut de Servance
accotements de la voirie d'accès au fort

4 800 m² Débroussaillage 2.05 2
(voirie de 1200 ml x 2 ml de chaque côté)

Zone natura 2000

Point bas Le Thillot
partie clôturée

2 300 m² Tonte 2.01 2

Point bas Le Thillot 256 m² Désherbage et traitement 2.07 2
périphérie de la clôture

sur 0,50 ml de chaque côté

Point bas Le Thillot 42 m² Désherbage et traitement 2.07 2
périphérie des bâtiments

sur 0,50 ml

Zone R1 19 300 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R2 41 400 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R3 100 400 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R4 215 800 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R5 112 500 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R6 65 300 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R7 61 100 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R8 25 400 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R9 18 800 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R15 75 800 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R16 1 145 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R17 179 500 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R18 81 800 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R19 43 400 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R22 28 500 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Zone R23 47 000 m² Fauchage 2.03 2

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

ZA  - Merlons 31 000 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

ZA  - Merlons 31 000 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

ZA1 - surfaces planes et parking extérieur 44 000 m² Tonte 2.01 3 avec mulching

ZA1 - zone interclôture 12 500 m² désherbage et traitement 2.07 1

ZA2 13 060 m² Fauchage 2.03 3 Avec ramassage

ZA2 2 562 m² désherbage et traitement 2.07 2

ZA2 - dessus merlons 500 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

ZA2 - dessus merlons 500 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

ZA2 - Merlons complets 3 100 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

ZA2 - Merlons complets 3 100 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

Dépôt d'alerte - surface plane 2 200 m² Fauchage 2.03 3 Avec ramassage

Dépôt d'alerte 1 679 m² désherbage et traitement 2.07 2

Dépôt d'alerte - dessus de merlons 3 000 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

Dépôt d'alerte - dessus de merlons 3 000 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

Dépôt d'alerte - merlons complets 4 760 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

Dépôt d'alerte - merlons complets 4 760 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

Site principal : base aérienne - plateforme aéronautique
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Dépôt d'alerte - igloo simple 2 508 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

Dépôt d'alerte - igloo simple 2 508 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

Dépôt d'alerte -  igloo 2 portes 825 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

Dépôt d'alerte -  igloo 2 portes 825 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

dépôts de munition base (DMB) 7 831 m² désherbage et traitement 2.07 2

dépôts de munition base (DMB) 5 000 m² désherbage et traitement 2.07 2 zone interclôture

DMB - surfaces planes 30 000 m² Fauchage 2.03 2 Avec ramassage

DMB - surfaces planes 30 000 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

DMB - merlons 21 500 m² Fauchage 2.03 1 Avec ramassage

DMB - merlons 21 500 m² Fauchage 2.03 1 sans ramassage

DMB - micro station + station d'épuration 1 781 m² désherbage et traitement 2.07 1

Zone PATOPS 1 900 m² débroussaillage 2.05 5

Zone PATOPS 2 900 m² débroussaillage 2.05 5

ILS (LOC+GLIDE+PAR-NG+GONIO+CENTAURE3+TACAN+PARC METEO) 43 740 m² désherbage et traitement 2.07 3

ILS - cordes 750 m² désherbage et traitement 2.07 3

Aire critique LOC 50 000 m² Fauchage 2.03 3 Avec ramassage

Aire critique ILS GLIDE 31 250 m² Fauchage 2.03 3 Avec ramassage

DF 320 80 m² désherbage et traitement 2.07 3

GONIO 100 m² débroussaillage 2.05 2

COSCA 2 500 m² désherbage et traitement 2.07 1

Parc météo 200 m² débroussaillage 2.05 3

Parc météo TWR 500 m² débroussaillage 2.05 3

PAR NG 28 000 m² Fauchage 2.03 3 Avec ramassage

ILS MIDDLE (Breuche) 225 m² débroussaillage 2.05 2

ILS OUTER (Briaucourt) 140 m² débroussaillage 2.05 2

Rampes d'approche 21 025 m² débroussaillage 2.05 1

Avec broyage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Aire à signaux 305 m² désherbage et traitement 2.07 3

Piste 11/29 139 950 m² désherbage et traitement 2.07 2

Piste 04/22 90 715 m² désherbage et traitement 2.07 2

Parking avions 96 767 m² désherbage et traitement 2.07 2

Alvéoles avions ZT01 14 213 m² désherbage et traitement 2.07 2

Alvéoles avions ZT02 1 635 m² désherbage et traitement 2.07 2

Alvéoles avions 04/22 51 288 m² désherbage et traitement 2.07 2

Alvéoles avions ZA1 35 041 m² désherbage et traitement 2.07 2

Taxiway (ZT01) 86 707 m² désherbage et traitement 2.07 2

Taxiway (ZT02) 38 610 m² désherbage et traitement 2.07 2

Taxiway (dépôt d'alerte) 19 290 m² désherbage et traitement 2.07 2

Taxiway (DAMS) 24 510 m² désherbage et traitement 2.07 2

Taxiway (ZA1) 22 530 m² désherbage et traitement 2.07 2

Taxiway (ZA2) 8 015 m² désherbage et traitement 2.07 2

Abords immédiat de la piste 
Piste occasionnellement roulable

43 405 m² désherbage et traitement 2.07 2

Abords immédiat de la piste
Piste

30 640 m² désherbage et traitement 2.07 2

Abords immédiat de la piste
Taxiway

43 040 m² désherbage et traitement 2.07 2

Feux bords de pistes bleus
ZA1,Zoulou 1, Zoulou 2

56 unité Fauchage 2.03 2

Avec ramassage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Feux bords de pistes bleus
(Taxiway irncipal, parking 1,parking 2)

447 unité Fauchage 2.03 2

Avec ramassage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Feux bords de pistes blancs 110 unité Fauchage 2.03 2

Avec ramassage.
 Afin de ne pas perturber l'activité aéronautique, 

cette prestaion est actuellement effectuée le 
vendredi et après-midi et le samedi

Abords immédiat de la piste 
Taxiway ZA1

3 240 m² désherbage et traitement 2.07 2

Abords immédiat de la piste
Parking avion

11 080 m² désherbage et traitement 2.07 2
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Buttes de tir 6 045 m² désherbage et traitement 2.07 2

Buttes de tir (Breuches) 3 695 m² désherbage et traitement 2.07 2

Buttes de tir (Zone 3) 1 170 m² désherbage et traitement 2.07 2

Buttes de tir (Saint-Sauveur) 595 m² désherbage et traitement 2.07 2

Buttes de tir (Piste) 810 m² désherbage et traitement 2.07 2

Buttes de tir (La Chapelle) 3 960 m² désherbage et traitement 2.07 2

Merlons complets
Baudoncourt

28 445 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

Merlons complets
La Chapelle

10 340 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

Merlons complets
parking avions

22 935 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

Merlons complets
Saint-Sauveurs

15 135 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage

Piste 4X4 (sauf obstacles) 6 200 m² Fauchage 2.03 2 sans ramassage - terrain accidenté

Piste 4X4 (obstacles du circuit) 1 240 m² débroussaillage 2.05 2 terrain accidenté
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